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Dpriété a changé de mains, le nou-
ut, pas plus que l'ancien, se sous-
uposées par le règlement, non pas
rvitude sur son terrain, mais parce
iésire se servir de l'espace sous un
nps se conformer à toutes les con-
règlements de la Ville, et, à défaut
parait avoir le droit de reprendre

rain.
d'être, Messieurs, vos humbles et

L-J. ETHIER,
ireur et avocat en chef de la Ville.

(Pour les Avocats de la Ville.)

servitude. On the other band,
has been disposed of, the new
than his predecessor, elude the
not because there is a servitude
to the fact that any person who

,ERS.
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